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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-3509 du 9 novembre 2009. 
Le décret n° 2009-1580 du 25 mai 2009 est 

modifié comme suit : « Monsieur Gharbi Naceur, 
conseiller des services publics, est maintenu en 
activité du 1er juillet 2009 au 9 novembre 2009 ». 

 

 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
Arrêté du ministre de la santé publique du 11 
novembre 2009, portant modification de 
l'arrêté du 17 février 1987, fixant la 
composition et le fonctionnement de la 
commission d'agrément pour l'octroi d'une 
licence d'exploitation des établissements de 
fabrication des médicaments destinés à la 
médecine humaine.  

Le ministre de la santé publique,  
Vu la loi n° 69-54 du 26 juillet 1969, portant 

réglementation des substances vénéneuses, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2009-30 du 9 juin 
2009,  

Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, portant 
organisation des professions pharmaceutiques, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2008-32 du 13 mai 2008,  

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l'enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 99-73 du 26 
juillet 1999,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 17 
février 1987, fixant la composition et le 
fonctionnement de la commission d'agrément pour 
l'octroi d'une licence d'exploitation des établissements 
de fabrication des médicaments destinés à la médecine 
humaine. 

Arrête : 
Article unique - Les dispositions des articles 2 et 3 

de l'arrêté du 17 février 1987 susvisé sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 2 (nouveau) - La commission d'agrément 
pour l'octroi d'une licence d'exploitation des 
établissements de fabrication des médicaments 
destinés à la médecine humaine susmentionnée, est 
composée comme suit :  

- président : le ministre de la santé publique ou son 
représentant,  

- rapporteur : le directeur général de l'unité de la 
pharmacie et du médicament au ministère de la santé 
publique ou son représentant. 

- Membres : 
- le directeur général de l'unité juridique et du 

contentieux au ministère de la santé publique ou son 
représentant,  

- le directeur de l'inspection pharmaceutique au 
ministère de la santé publique ou son représentant, 

- Le directeur général du laboratoire national du 
contrôle des médicaments ou son représentant,  

- le directeur général des industries 
manufacturières au ministre de l'industrie, de l'énergie 
et des petites et moyennes entreprises ou son 
représentant,  

- le directeur général de l'institut national de la 
normalisation et de la propriété industrielle ou son 
représentant,  

- le président du conseil national de l'ordre des 
médecins ou son représentant,  

- le président du conseil national de l'ordre des 
pharmaciens ou son représentant,  

- le président de la chambre nationale de l'industrie 
pharmaceutique ou son représentant,  

- un professeur hospitalo-universitaire en médecine 
et un professeur hospitalo-universitaire en pharmacie, 
désignés nominativement par décision du ministre de 
la santé publique.  

La commission peut associer à ses travaux toute 
personne ayant une compétence particulière pour la 
question mise à l'étude.  

Article 3 (nouveau) - La commission d'agrément 
pour l'octroi d'une licence d'exploitation des 
établissements de fabrication des médicaments 
destinés à la médecine humaine ne peut se réunir 
valablement qu'en présence de la majorité de ses 
membres.  

Si le quorum n'est pas atteint après une première 
convocation, la commission se réunit valablement 
après une deuxième convocation quel que soit le 
nombre des membres présents.  
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La commission émet ses avis à la majorité des voix 
des membres présents et en cas de partage des voix, 
celle du président est prépondérante.  

Les travaux de la commission sont consignés dans 
des procès-verbaux signés par son président.  

Tunis, le 11 novembre 2009. 
Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
Décret n° 2009-3510 du 9 novembre 2009, 
fixant les conditions d'attribution et de retrait 
des emplois fonctionnels au sein de l'office 
des logements des magistrats et des 
personnels du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme.  

Le Président de la République,  
Sur proposition du ministre de la justice et des 

droits de l'Homme,  
Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 
99-28 du 3 avril 1999, la loi n° 2003-21 du 17 mars 
2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 
relative à l'initiative économique,  

Vu la loi n° 88-35 du 3 mai 1988, portant création 
de l'office des logements des magistrats et des 
personnels du ministère de la justice,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 
1er août 1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi 
n° 99-38 du 3 mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 
2001 et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 93-1823 du 6 septembre 1993, fixant 
les conditions d'obtention des diplômes nationaux 
sanctionnant les études doctorales, tel que modifié et 
complété par le décret n° 2001-2493 du 31 octobre 2001 
et le décret n° 2003-1665 du 4 août 2003,  

Vu le décret n° 93-2333 du 22 novembre 1993, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention des diplômes nationaux de 
premier cycle et de maîtrise dans les disciplines 
littéraires et artistiques ainsi que dans celles des 
sciences humaines, sociales fondamentales et 
techniques, tel que modifié et complété par le décret 
n° 2001-1220 du 28 mai 2001,  

Vu le décret n° 94-1397 du 20 juin 1994, fixant la 
classification nationale des emplois ainsi que les 
conditions d 'homologation des certificats et diplômes 
de formation professionnelle initiale et continue,  

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre 1995, fixant 
le cadre général du régime des études et les conditions 
d'obtention du diplôme national d'ingénieur,  

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d'entreprise des établissements publics à 
caractère non administratif,  

Vu le décret n° 2000-1346 du 20 juin 2000, fixant 
l'organisation administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonctionnement de l'office des logements 
des magistrats et des personnels du ministère de la 
justice,  

Vu le décret n° 2001-2429 du 16 octobre 2001, 
fixant l'appellation des diplômes nationaux décernés 
par les établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche en études d'ingénieurs, en art et métiers, en 
mastère spécialisé et en études doctorales,  

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics à caractère non administratif, 
aux modalités d'approbation de leurs actes de gestion, 
aux modes et aux conditions de désignation des 
membres des conseils d'établissement et à la fixation 
des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administratif, tel que modifié et complété par le décret 
n° 2007-2123 du 21 août 2007, le décret n° 2007-2561 
du 23 octobre 2007 et le décret n° 2008-3737 du 11 
décembre 2008,  

Vu le décret n° 2007-1421 du 18 juin 2007, fixant 
l'organigramme de l'office des logements des 
magistrats et des personnels du ministère de la justice,  


